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Les âmes généreuses
Dans cet interminable débat que la gauche ne
cesse d'engager sur elle-même, sur le sens de son
action, sur la définition de ses objectifs, sur les

rapports (ou les non-rapports) qu'elle entretient
avec d'autres partis, Claude Roy, dans un article
déjà ancien du «Nouvel Observateur », s'était
exprimé : les hommes de gauche sont des âmes
généreuses.

Ce n'est certes pas une attitude appartenant à des

catégories politiques répertoriées. La politique
relève en effet bien davantage de la raison, du
possible, de la prudence, voire du cynisme.

Le vote récent du Grand Conseil neuchâtelois
relatif à l'octroi du droit de vote aux étrangers au
bénéfice d'un permis d'établissement et domiciliés
depuis cinq ans dans le canton, est une excellente
illustration de la difficulté de concilier la générosité

du geste — et du vote — avec les besoins de
la Realpolitik.
Les étrangers, leur présence et leur intégration,
continueront à alimenter durablement les polémiques.

Les débats publics ne manqueront pas d'en
être affectés.

Quelles que soient les bonnes ou mauvaises
raisons de ceux qui parlent haut et fort en faveur
d'une politique de stabilisation, qui revendiquent
ou demandent des réductions, qui pensent contingents

et unités, leur argumentation passionnée
prend appui sur un fond d'irrationnel qui renforce
le climat d'intolérance qui empoisonne la vie
politique depuis quelques années.

Face à cette dégradation de la situation, le remède
n'est pas évident. Le législatif neuchâtelois en

propose un. Il faut s'y arrêter. Car il tranche
avec la bourgeoise prudence de la majorité
politique de ce pays.

D'abord un principe. Que ceux qui subiront les
lois puissent s'exprimer à leur égard.

Ensuite une constatation. Le dévelopement éco¬

nomique est une œuvre collective qui postule une
égalité de traitement, même politique, de tous
ceux qui y contribuent.

Il n'est pas indifférent que ce geste tout symbo-,
lique, empreint de générosité et de tolérance,
touche à l'exercice du principe démocratique par
excellence : le droit de vote. Voilà la discussion
éloignée des terrains sinueux des chiffres et des

pourcentages. Le dialogue ne tourne plus autour
de mesures négatives ; il s'oriente vers l'examen
de propositions positives.

Dans le débat confédéral, il est aussi important
qu'une telle attitude vienne de Suisse romande.
Elle témoigne d'une santé certaine des institutions

et d'une capacité offensive qu'on croyait
affaiblie depuis les initiatives contre l'emprise
étrangère.

La tradition humanitaire de la Suisse y trouvera
mieux son compte en acceptant de prendre en
considération un postulat qu'aucun parlement
étranger — probablement — ne saurait admettre.
Pourtant, n'est-ce pas, tout un climat conduisait
à penser que la retenue valait mieux : « Surtout
ne pas choquer l'opinion publique. Vous avez
raison. Mais pour l'instant, il vaut mieux ne pas
souffler sur le feu. » C'était l'avis du Conseil
d'Etat neuchâtelois. Ce ne fut pas celui du Grand
Conseil, bien inspiré.
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